
Commune de POUILLY LES NONAINS Départ LOIRE - Canton Renaison 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

**************** 
L'an deux mil vingt-trois, le vingt et un du mois de novembre, le Conseil municipal de la Commune de 

POUILLY-les-NONAINS s'est réuni, en session ordinaire, à la mairie à 20 h, sous la présidence de M. Eric 

MARTIN, Maire. 
 

Etaient présents : M. Eric MARTIN, Maire, Mmes et MM. Véronique FILLION, Céline POMMIER, Régis 

LAURENT, Adjoints, Mmes et MM. Lysiane CHATELUS, Annette CARTIER DUBOST, Pierre CREPIN, 

Laetitia DUFOUR, Anthony FAYET, Pierre Alexandre GIRARD, Catherine MOUILLER, Christiane 

ROSSILLE, Martine MERIGOT  
 

Absents excusés : Philippe NEMOZ, pouvoir à Céline POMMIER, Yves GAULIER, pouvoir à Christiane 

ROSSILLE, Pierrick MURCIER, pouvoir à Anthony FAYET 
 

Absents : Samyha LOUBIBET, Sandrine DELFIEU, CHAIZE Christophe 
 

Date de la convocation : mercredi 15 novembre 2023 

Secrétaire élue pour la séance : Annette CARTIER DUBOST 

 

N°2023-53 OBJET : Approbation de la convention de partenariat et d’objectifs en matière de 

lecture publique avec le Département de la Loire  
 

Monsieur le Maire rappelle que la Médiathèque départementale de la Loire apporte un concours au 

bon fonctionnement de la bibliothèque par :  

- L’expertise et les conseils techniques 

- L’offre de formation 

- L’ingénierie culturelle et sociale  

- L’offre documentaire (prêt de documents, ressources numériques, outils d’animation…). 
 

Il rappelle également les enjeux sociaux, culturels et économiques du développement de la lecture 

publique sur le territoire.  
 

Il présente ensuite le contenu de la convention de partenariat et d’objectifs proposée par le Conseil 

départemental :  

- Préconisation d’un budget nécessaire par habitant pour constituer, renouveler et maintenir un 

fonds documentaire de qualité ; 

- Préconisation d’un budget nécessaire par habitant pour développer l’action culturelle sur le 

territoire ; 

- La formation des salariés et bénévoles intervenant dans le domaine de la lecture publique, avec 

notamment la prise en charge des frais annexes à ces formations ; 

- La gratuité d’accès à la bibliothèque, aux animations et actions culturelles. 
 

Monsieur le Maire précise enfin que les objectifs définis dans la convention feront l’objet 

d’évaluations, présentées au Conseil municipal, en 2025 et à l’échéance en 2027. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de 

partenariat et d’objectifs avec le Département de la Loire.  
 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

- Approuve la convention ci-dessus présentée 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents s’y rapportant 
 

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an ci-dessus. 

Affiché et publié le lendemain. 

Pour copie conforme : en Mairie le 22 novembre 2023 
 

Le Maire, La secrétaire de séance, Annette CARTIER DUBOST 

Eric MARTIN 


